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Cours de CSS 04 - Les images de fond 

Introduction 
Nous avons vu dans le cours précédent comment mettre une couleur de fond à un titre ou dans un tableau. Il peut 

être intéressant parfois de mettre une texture  au lieu d’un couleur. Nous utiliserons pour cela la propriété 

« background-image » sur la balise à laquelle nous souhaitons mettre une image de fond. Par défaut, notre image de 

fond va se répété horizontalement et verticalement. 

background-image:url("images/fond.png"); 

Appliquons par exemple une texture sur le fond de notre page, notre petite image de fond devra se nommer par ex 

fond.png et se trouver dans le dossier images : 

body { background-image:url("images/fond.png");} 

Petite Remarque : prenez l’habitude de toujours copier vos images dans un dossier nommé “images”. Le nom de vos 

images doit être écrit en minuscule et sans espace. Les signes « -«  et « _ » sont autorisés. 

 

Il peut être parfois utile que l’image de fond ne se répète pas horizontalement ou ne se répète pas verticalement ou 

ne se répète pas du tout. Pour  cela, nous utilisons la propriété « background-repeat ». Cette propriété accepte 4 

valeurs  

 repeat : le fond se répète (par défaut) 

 repeat-x : le fond ne se répète que horizontalement 

 repeat-y  :  le fond ne se répète que verticalement 

 no-repeat  : le fond ne se répète pas. 

 

Exemple : si vous souhaitez mettre une image sur le fond de votre tableau ayant la classe “calendrier” et que vous 

souhaitez qu’elle ne se répète pas. 

table.calendrier { background-image:url("images/fond.png"); background-repeat: no-repeat;} 

Dans votre document XHTML  vous devrez avoir une balise “table” avec l’attribut class, comme ceci : 

<table class=”calendrier”>  … </table> 

 

Exercice: 

Mettez  une texture sur le fond de votre page et une autre texture sur la ligne des jours de votre emploi du temps.  

Vous pouvez trouver des textures sur le site : http://www.toutimages.com/fonds.htm 

 

 

 

 

 

http://www.toutimages.com/fonds.htm

